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tabagisme
Question écrite n° 9280

Texte de la question

M. Christian Vanneste attire l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports sur les
dangers importants provoqués par la consommation de narguilé ou chicha. Il semble que des études ont prouvé
que la consommation d'un narguilé serait aussi toxique que la consommation de 40 cigarettes. Et pourtant 75 %
des lycéens ont déjà fumé un narguilé dans leur vie. Il souhaiterait connaître la position du gouvernement sur ce
sujet.

Texte de la réponse

L'Organisation mondiale de la santé (OMS) dans son rapport publié en 2005 « Consommation de narguilé, effets
sur la santé, besoins de recherche, actions recommandées », indique que même si la consommation de narguilé
a été moins étudiée que la consommation de tabac, il apparaît pourtant que les fumeurs de chicha encourent
globalement les mêmes risques que les fumeurs de cigarettes. Les références bibliographiques du rapport de
l'OMS relèvent plus précisément que même après passage dans l'eau, la fumée de narguilé contient de hautes
concentrations de produits toxiques, parmi lesquels, le charbon, le monoxyde de carbone, des métaux lourds et
des produits chimiques cancérigènes. De même, les femmes enceintes et les foetus sont particulièrement
vulnérables au tabagisme passif du narguilé. En outre, il n'y absolument aucune preuve scientifique qu'une
méthode particulière d'utilisation ou qu'un accessoire puisse rendre sain l'usage du narguilé. Ainsi, la
consommation de tabac pour narguilé n'est pas une alternative saine à la consommation de cigarette. De plus,
la consommation de ce produit du tabac, dont les effets sanitaires notamment en termes de tabagisme passif ne
doivent pas être ignorés, est en constante augmentation dans la population et particulièrement chez les jeunes.
Depuis l'entrée en vigueur de la seconde phase de l'interdiction de fumer, dans les cafés, hôtel, bars,
restaurants et discothèques le 1er janvier 2008 (conformément au décret du 15 novembre 2006 relatif à
l'interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif), l'ensemble de ces lieux et bien évidemment
les bars à chicha sont maintenant non fumeurs, ce qui devrait réduire de manière importante la consommation
de narguilé chez les jeunes en particulier.
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